Contrat d’engagement solidaire AMAP 

Saison XXX : du .... au ... 
Le présent contrat est passé entre :

Le paysan : XXX, Adresse, Ville, Teléphone, Courriel, n° d’immatriculation
D’une part,

L’amapien (ou « les co-amapiens
 ») de l’AMAP

Prénom : …….…………………………………


Prénom : …………………………………………

Nom : ……………………………………………


Nom : ………………………………………………

Adresse : ………………………………………..

Adresse : ………………………………………..

…………………………………………………………

…………………………………………………………

Tél. : …………………………………………….. 

Tél. : …………………………………………………

E-mail : …………………………………………. 

E-mail : …………………………………………….

L’AMAP XXX, représentée par M. Mme..., Référent(e) - paysan
D’autre part.

Article 1 : Objet du contrat

Déterminer les modalités et conditions de l'engagement des parties signataires pour l’achat d’une part de récolte et la mise en œuvre d’activités pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne.

Article 2 : Engagement de l’amapien
L’amapien s’engage en son nom à : 

· Adhérer à l’AMAP XXX à hauteur de 5€ (reversés à Alliance Rhône-Alpes) + Y€ (reversés à Alliance départementale) + Z€ (pour les besoins propres de l’Amap) et à régler d’avance (cf. article 4) l’achat de produits correspondant à une part de la production du paysan sur la durée du contrat. 

· récupérer (ou faire récupérer) son panier chaque (jour, heure, lieu, adresse) prévu au calendrier (cf. annexe). En cas de vacances non incluses au contrat, s’organiser pour qu’une autre personne puisse profiter du panier (promotion de l’AMAP, pas con, hein ?). En cas de non retrait, aucun remboursement ne sera effectué et les paniers non récupérés seront partagés par / entre les permanents de distribution.

· tenir une permanence de distribution, dans un esprit de coopération, au moins 1 fois par saison.

· participer dans la mesure de ses possibilités au fonctionnement et à l’animation de l’AMAP (accueil et visite de ferme, animations diverses, engagement actif dans l’association, débats, stands sur des foires…).

· reconnaître les aléas de la production (intempéries, ravageurs, …) et, en tant que consommateur, accepte les risques liés à ces aléas.

· Respecter la charte des AMAP
Article 3 : Engagement du paysan
Le paysan s’engage à : 

· Approvisionner les amapiens en légumes, plantes aromatiques et fruits frais, en quantité et qualité suffisantes, et à mener son exploitation dans un esprit de respect de la nature et de l’environnement.

· Etre présent aux moments des distributions et à informer les amapiens sur ses savoir-faire, pratiques, contraintes économiques (fixation du prix moyen annuel du panier), écologiques (méthodes agro-écologiques, utilisation de produits chimiques et de synthèse), et sociales (travail / revenu…), en référence à la charte de l’Agriculture Paysanne et au Cahier des Charges de l’Agriculture Biologique, au moyen, notamment, d’un bilan de saison et d’une visite de ferme annuels ainsi que de tous autres supports pédagogiques qu’il jugera utile (blog, « feuille de chou », ateliers pédagogiques à la ferme : ex = jardinage, semis, cueillette, transformation de produits…).

· Proposer des solutions de compensation partielle à l’AMAP en cas de pertes liées à des intempéries ou de force majeure.
· Adhérer à Alliance PEC Rhône-Alpes, réseau des AMAP en Rhône-Alpes, dans une optique de cohérence et de coopération avec les autres paysans du réseau.

Article 4 : Engagements de l’AMAP

L’AMAP s’engage – au travers de son référent paysan – à: 

· respecter les principes fondateurs de la charte des AMAP en s’inscrivant dans le cadre du Système Participatif de Garantie mis en place par Alliance PEC Rhône-Alpes, débouchant sur un contrat d’objectif et un calendrier prévisionnel d’actions
· adhérer à Alliance PEC Rhône-Alpes, réseau des AMAP Rhône-Alpes.

· gérer le lieu de rencontre – distribution entre le paysan et les consommateurs et les livraisons. 

· nommer un responsable de distribution pour chaque distribution (calendrier).

· organiser d’éventuels ateliers pédagogiques en soutien aux paysans

· organiser un bilan de saison (fonctionnement, satisfactions, agriculture paysanne, biologique) à  l’occasion de l’AG ordinaire

· Assurer la solidarité entre paysans et consommateurs afin de faire vivre le lien entre eux
· Constituer un collectif pour l’animation, la relation aux paysans (référents paysans), la trésorerie, le secrétariat et la correspondance avec Alliance PEC Rhône-Alpes

· Proposer un nouveau contrat au moins 1 mois avant l’échéance de celui-ci
Article 5 : Termes et modalités de l’engagement

Le présent contrat est élaboré pour la saison XXX selon le calendrier de l’AMAP (XXX semaines).

La distribution pour le présent contrat aura lieu tous les lieux, adresse, dates, heures.

Il est rappelé la possibilité pour chaque amapien de choisir le type de panier pour chacune des distributions de la saison.
	
	JANVIER
	JUIN
	NOVEMBRE

	Panier 1
	
	
	

	Panier B
	
	
	

	Panier (
	
	
	

	Panier (
	
	
	

	Panier ƕ
	
	
	


En noir, les distributions où ce type de panier n’est pas disponible.
Le règlement se fait à la remise du présent contrat en liquide ou par chèque à l’ordre de Mme et M. les paysans, qui seront retirés chaque mois aux alentours du date .

Panier A : Montant en €* nb distributions

( 1 chèque de Montant total ( X chèques de 1/X du montant total € ( Y chèques d’’1/Y° du montant total ( ...
Article 6 : Litiges et rupture anticipée du contrat

En cas de non respect d’une partie du contrat, les co-contractants peuvent faire appel à différents recours : 

· la médiation, soit au sein de l’Amap ou en cas de conflit plus grave, via l’Alliance PEC

· la voie juridique (onéreuse)
A ………………….. Le ……………………….
L’Amapien



L’Amap xxx



Le paysan
__________________________________________________________________________________
CONTENU DES PANIERS
Panier 1 : zamines (300g), gropenbron (1 feuille), trubène d’arouette (1 frochon)
Panier B : zamines secs (300g), gropenbron aux arfeuilles (1feuille roulée), trubène d’arouette (1 bouteille)
Panier ( : 1 XXX
Panier ( : 1 YYY 
Panier ƕ : ½ YYY + ¾ de XXX
� « Paniers partagés » par 2 familles mises en relation par l’AMAP : à vous de vous organiser 1 semaine sur 2 (Attention, certains produits peuvent se retrouver une semaine sur deux…) ou ½ panier par semaine.





